
                                                                                  
  

Que faire lors d’une situation à risque : 
Vous pouvez contacter votre syndicat en tout temps pour vous 
accompagner dans le processus suivant: 

 
 

1- Aviser rapidement l’employeur : 

Lorsque vous constater une situation à risque pouvant résulter un accident du travail, 

vous devez aviser votre contremaitre dès que possible et remplir le formulaire de 

déclaration de situation dangereuse ci-dessous et conserver une copie : 

 

 



 

Steve Beaudin : Président;                                                   Vincent Fournier : Vice-président; 
Simon Juneau : Secrétaire-trésorier;                                Pascal Génier : Secrétaire-archiviste 

 

2- Responsabilité du contremaitre: 

Le contremaitre doit prendre une action concrète afin de tenter de régler la situation 

le plus rapidement possible et s’engage à faire le suivi à l’employé en respectant le 

délai convenu dans le formulaire de déclaration de situation dangereuse ci-dessus; 

 

3- Responsabilité de l’employé et du représentant SST : 

Lorsque la situation n’est pas régler, l’employé doit acheminer le formulaire à son 

représentant SST. Celui-ci doit entreprendre les démarches prévu au Code canadien 

du travail afin de régler la situation. Il doit faire un suivi à l’employé et l’informer 

de la solution qui règle le dossier. Vous pouvez consulter la marche à suivre ci-

dessous : 

 

 
  

 

 



 

Steve Beaudin : Président;                                                   Vincent Fournier : Vice-président; 
Simon Juneau : Secrétaire-trésorier;                                Pascal Génier : Secrétaire-archiviste 

 

4- Coordonnées utiles: 
  
Représentant SST CAAG:                     Mathieu Leclair (819) 921-6281 

Représentant SST CEE :                   Vincent Fournier (819) 671-2315      

Remplaçant des représentants SST: Kevin Deslauriers (819) 790-8446  

Syndicat :                                           Steve Beaudin (819) 665-1959 
    

 


